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(54) CONTENEUR POUR ALIMENTS

(57) La présente invention concerne un conteneur
(1) pour aliments, comprenant :
- un bol (10) ayant un fond de bol (11) et une paroi péri-
phérique de bol (12) délimitant une cavité de bol (13) à
ouverture supérieure selon un plan supérieur de bol (P),
un trottoir périphérique supérieur (15) contenu dans un
plan supérieur de bol (P), et des moyens périphériques
de guidage (16) de couvercle en rotation,
- un couvercle (100), ayant une cavité de couvercle (102)
pouvant être obturée par un opercule de couvercle (110),
- des moyens de déchirement (200) conformés pour être

à l’écart de l’ouverture inférieure de couvercle dans au
moins une position angulaire relative du couvercle (100)
par rapport au bol (10), et pour venir pénétrer dans
l’ouverture inférieure de couvercle lors de la rotation du
couvercle (100) sur le bol (10),
dans lequel, en position sur le bol (10), le couvercle (100)
est logé à l’intérieur du bol (10), affleurant ou en retrait
du plan supérieur de bol (P), de sorte que l’ouverture
supérieure de bol peut être occultée par un opercule de
conteneur (2), plan et continu, soudé sur le trottoir péri-
phérique supérieur (15).
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Description

[0001] La présente invention concerne les conteneurs
pour aliments. Elle s’applique notamment aux prépara-
tions alimentaires à base d’aliments solides à mélanger
avec des aliments liquides, du type salade et sauce.
[0002] Plusieurs types de conteneurs sont déjà con-
nus.
[0003] Un premier type de conteneur comprend un bol
ayant un fond de bol, une paroi périphérique délimitant
une cavité de bol, et un trottoir périphérique supérieur
bordant la paroi périphérique de bol, apte à être operculé.
[0004] Un tel conteneur est adapté pour contenir des
aliments solides et une dose pour contenir des aliments
liquides du type sauce à salade. La dose de liquide est
habituellement contenue dans un sachet positionné di-
rectement au milieu des aliments solides. Aux fins de
conservation des aliments contenus, le bol est fermé de
façon étanche par un opercule scellé ou collé sur le trot-
toir périphérique supérieur.
[0005] Ce type de conteneur présente plusieurs incon-
vénients. Tout d’abord, il n’est pas agréable, ni hygiéni-
que pour un utilisateur de plonger ses doigts dans les
aliments solides à la recherche de la dose d’aliments
liquides. De plus, ce type de conteneur ne comprend
aucun moyen permettant de mélanger proprement les
aliments liquides et solides sans en mettre partout.
[0006] Pour consommer les aliments contenus dans
le conteneur, un utilisateur doit tout d’abord ôter l’oper-
cule, trouver la dose de liquide, libérer le liquide de la
dose en déchirant manuellement le sachet, vider le liqui-
de sur les aliments solides, et mélanger le tout à l’aide
de couverts. Il est habituel que de la sauce soit projetée
à l’extérieur du conteneur lors du mélange.
[0007] Pour remédier à cet inconvénient, un second
type de conteneur a été développé, dans lequel un cou-
vercle est associé au premier type de conteneur.
[0008] Un tel couvercle est conformé pour s’adapter
sur le conteneur de premier type. Ainsi, pour déguster
les aliments contenus dans le conteneur, un utilisateur
doit ôter le couvercle, décoller l’opercule, déchirer le sa-
chet pour libérer le liquide sur les aliments solides. L’uti-
lisateur peut ensuite positionner à nouveau le couvercle
sur le bol et agiter la préparation alimentaire pour mé-
langer les aliments solides et liquides. Il convient ensuite
d’enlever une nouvelle fois le couvercle pour que l’utili-
sateur puisse consommer les aliments mélangés.
[0009] Un tel type de conteneur remédie à la difficulté
du mélange du premier type de conteneur, mais conser-
ve l’inconvénient du nombre important de manipulations
à effectuer préalablement au mélange, notamment pour
libérer les aliments liquides, et l’inconvénient du carac-
tère désagréable et non hygiénique de la recherche ma-
nuelle de la dose de liquide.
[0010] Un troisième type de conteneur est décrit dans
le document FR 2 960 131 A1, à savoir un conteneur
comprenant :

- un bol ayant :

• un fond de bol et une paroi périphérique de bol
délimitant une cavité de bol à ouverture supé-
rieure selon un plan de bol,

• un trottoir périphérique supérieur contenu dans
le plan de bol et bordant la paroi périphérique
de bol en se développant jusqu’à un bord de
trottoir,

- un couvercle, ayant :

• un rebord périphérique apte à reposer sur le trot-
toir périphérique supérieur pour guider la rota-
tion du couvercle sur le bol autour d’un axe de
rotation perpendiculaire au plan de bol,

• une face supérieure de couvercle qui, en zone
centrale, fait saillie au-dessus du rebord péri-
phérique,

• une cavité de couvercle, ayant une ouverture
inférieure de couvercle bordée d’une bordure in-
férieure de couvercle plane et contenue dans
un plan incliné par rapport au plan de bol en
position assemblée, pouvant être obturée par
un opercule de couvercle,

- des moyens de déchirement, solidaires du bol, po-
sitionnés sur un épaulement décentré à l’intérieur du
bol et agencés pour être à l’écart de l’ouverture in-
férieure de couvercle dans au moins une position
angulaire relative du couvercle par rapport au bol,
et pour venir pénétrer dans l’ouverture inférieure de
couvercle lors de la rotation du couvercle sur le bol.
La zone centrale de couvercle qui fait saillie au-des-
sus du rebord périphérique, permet la préhension
du couvercle pour son soulèvement et/ou sa rotation.

[0011] Pour assurer une conservation suffisante des
aliments avant ouverture, un tel conteneur peut être ob-
turé par un opercule d’inviolabilité, en forme de couronne
circulaire, soudé sur le trottoir périphérique supérieur du
bol et sur le rebord périphérique du couvercle. La con-
servation du liquide contenu dans le couvercle est assu-
rée par l’opercule de couvercle.
[0012] Cependant, une telle obturation du conteneur
est peu fiable, à cause de la forme en couronne circulaire
de l’opercule d’inviolabilité. En outre, la réalisation et la
soudure d’un opercule d’inviolabilité en forme de couron-
ne circulaire sont des opérations inhabituelles, comple-
xes et onéreuses, nécessitant de concevoir et d’utiliser
des machines spéciales tant pour la réalisation de l’oper-
cule que pour sa soudure.
[0013] Le problème proposé par la présente invention
est de concevoir un conteneur permettant de contenir et
conserver séparément et de façon optimale des aliments
avant ouverture, par une étanchéité de fermeture maîtri-
sée, fiable et peu onéreuse.
[0014] Pour atteindre ces buts ainsi que d’autres, l’in-
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vention propose, selon un premier aspect, un conteneur
pour aliments, comprenant :

- un bol ayant :

• un fond de bol et une paroi périphérique de bol
délimitant une cavité de bol à ouverture supé-
rieure selon un plan supérieur de bol,

• un trottoir périphérique supérieur contenu dans
le plan supérieur de bol et bordant la paroi pé-
riphérique de bol en se développant jusqu’à un
bord de trottoir,

• des moyens périphériques de guidage de cou-
vercle en rotation,

- un couvercle, ayant dans sa paroi :

• une portion périphérique coopérant avec les
moyens périphériques de guidage de couvercle,
pour maintenir le couvercle sur le bol et autoriser
sa rotation autour d’un axe de rotation perpen-
diculaire au plan supérieur de bol,

• une cavité de couvercle, ayant une ouverture
inférieure de couvercle bordée d’une bordure in-
férieure de couvercle plane et contenue dans
un plan incliné par rapport au plan supérieur de
bol en position assemblée, pouvant être obturée
par un opercule de couvercle,

- des moyens de déchirement, solidaires du bol, po-
sitionnés de façon décentrée à l’intérieur du bol et
agencés pour être à l’écart de l’ouverture inférieure
de couvercle dans au moins une position angulaire
relative initiale du couvercle par rapport au bol, et
pour venir pénétrer dans l’ouverture inférieure de
couvercle lors de la rotation du couvercle sur le bol
à l’écart de ladite position angulaire relative initiale,

conteneur dans lequel, en position sur le bol, le couvercle
est logé à l’intérieur du bol, affleurant ou en retrait du
plan supérieur de bol et radialement en retrait du bord
de trottoir, de sorte que l’ouverture supérieure de bol peut
être occultée par un opercule de conteneur, plan et con-
tinu, soudé sur le trottoir périphérique supérieur.
[0015] Un tel conteneur permet une conservation op-
timale.
[0016] Les compartiments indépendants pour les ali-
ments solides et liquides évitent la dégradation des uns
par les autres préalablement à leur consommation.
[0017] L’utilisation d’un opercule de conteneur permet
d’assurer des conditions de conservation optimales de
l’ensemble des aliments contenus dans le conteneur.
L’opercule de conteneur, de forme plane et continue, per-
met une étanchéité maîtrisée du conteneur et nettement
améliorée par rapport à l’art antérieur.
[0018] L’opercule de conteneur, de forme plane et con-
tinue, permet d’utiliser une étape d’operculage simple,
peu onéreuse et fiable.

[0019] L’opercule de conteneur assure également le
rôle de témoin d’inviolabilité du conteneur.
[0020] Ce conteneur assure le caractère hygiénique
de la manipulation permettant de libérer les aliments li-
quides. Le déchirement de l’opercule de couvercle est
en effet réalisé sans ouverture préalable du couvercle
par l’utilisateur.
[0021] Pour libérer les aliments liquides, l’utilisateur
doit simplement préalablement ôter l’opercule de conte-
neur, puis induire une rotation du couvercle par rapport
au bol à l’écart de la position angulaire relative initiale
pour rompre l’opercule et libérer les aliments liquides.
[0022] De façon avantageuse, on peut prévoir que le
couvercle comprend, selon sa face extérieure, au moins
un logement de préhension, permettant l’engagement de
parties de main d’un utilisateur.
[0023] Comme le couvercle est logé à l’intérieur du bol
et affleure ou est en retrait par rapport au plan supérieur
de bol, une telle configuration permet à l’utilisateur de
positionner des doigts dans ledit au moins un logement
prévu à cet effet afin d’aider à la prise en main du cou-
vercle pour effectuer la rotation nécessaire pour faire pé-
nétrer les moyens de déchirement dans l’ouverture infé-
rieure de couvercle et rompre ainsi l’opercule de couver-
cle.
[0024] On peut avantageusement prévoir que :

- les moyens périphériques de guidage comprennent
une rainure intérieure de guidage de bol sur un tron-
çon supérieur de la paroi périphérique de bol,

- le couvercle comprend des moyens d’excroissance
radiale sur sa portion périphérique, qui s’engagent
dans la rainure intérieure de guidage de bol.

[0025] Ces moyens sont aisés à réaliser et procurent
un guidage satisfaisant du couvercle en rotation sur le
bol. En outre, on optimise aussi la surface de trottoir pé-
riphérique disponible pour la soudure de l’opercule de
conteneur.
[0026] De façon avantageuse, on peut prévoir que :

- un rebord périphérique de couvercle est conformé
pour reposer sur le trottoir périphérique supérieur de
bol,

- le trottoir périphérique supérieur de bol est conformé
pour se prolonger radialement au-delà du rebord pé-
riphérique de couvercle,

- une paroi latérale extérieure de couvercle vient au
contact au moins en partie de la face interne de la
paroi périphérique de bol.

[0027] Ces moyens sont aisés à réaliser. Le prolonge-
ment radial du trottoir périphérique supérieur de bol au-
delà du rebord périphérique de couvercle permet de con-
server une étanchéité satisfaisante du conteneur.
[0028] Selon un premier mode de réalisation, la paroi
du couvercle est continue et étanche. De la sorte, après
libération des aliments liquides, l’utilisateur peut simple-
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ment agiter le conteneur obturé par le couvercle, pour
mélanger son contenu sans risquer de laisser échapper
des aliments. Il suffit ensuite d’ôter le couvercle pour ac-
céder aux aliments à consommer, puis de refermer éven-
tuellement le couvercle pour poursuivre la conservation
des aliments non consommés.
[0029] Selon un second mode de réalisation, on peut
avantageusement prévoir que :

- le couvercle comprend une portion de paroi à l’écart
de la cavité de couvercle, cette portion de paroi étant
conformée pour admettre le passage d’un tube per-
mettant de faire le vide et de réinjecter un gaz dans
la cavité de bol pour favoriser la conservation des
aliments dans le bol,

- le conteneur comprend en outre un couvercle de pro-
tection conformé pour reposer sur le trottoir périphé-
rique supérieur et recouvrir l’opercule de conteneur.

[0030] On peut ainsi créer une atmosphère protectrice
pour favoriser la conservation des aliments contenus
dans le bol. Le couvercle de protection permet de recréer
une étanchéité pour permettre le mélange des aliments
du bol avec ceux du couvercle sans projections à l’exté-
rieur du conteneur, et pour refermer le conteneur pour
poursuivre la conservation des aliments après une pre-
mière ouverture du conteneur.
[0031] Avantageusement, on peut prévoir que le con-
teneur est réalisé par thermoformage.
[0032] Le thermoformage permet d’obtenir un conte-
neur à faible coût.
[0033] On peut avantageusement prévoir que le con-
teneur est réalisé par thermoformage d’un complexe tri-
couche PP/EVOH/PP.
[0034] Ce complexe permet une conservation optima-
le des aliments contenus dans le conteneur.
[0035] Selon un second aspect, l’invention prévoit l’uti-
lisation d’un conteneur selon le premier aspect de l’in-
vention pour le conditionnement d’aliments, qui com-
prend les étapes suivantes :

• se munir d’un bol et d’un couvercle d’un conteneur
selon le premier aspect de l’invention,

• introduire des aliments ou un liquide dans la cavité
de couvercle, puis coller ou sceller un opercule de
couvercle sur la bordure inférieure de couvercle,

• introduire des aliments dans la cavité de bol,
• engager le couvercle dans la cavité de bol, dans une

position angulaire relative initiale telle que les
moyens de déchirement sont à l’écart de l’ouverture
inférieure de couvercle,

• sceller ou coller sur le trottoir périphérique supérieur
un opercule de conteneur plan et continu.

[0036] Un tel conditionnement implique peu d’étapes.
Chaque étape est simple à réaliser et à mettre en oeuvre.
L’opercule de conteneur est plan, continu et non circu-
laire contrairement à l’art antérieur. Il est plus facile à

coller ou sceller, et plus simple et moins onéreux que les
opercules en couronne circulaire.
[0037] Selon un troisième aspect, l’invention prévoit
l’utilisation d’un tel conditionnement selon le second as-
pect de l’invention pour la consommation des aliments
contenus dans le conteneur, qui comprend les étapes
suivantes :

• ôter l’opercule de conteneur,
• positionner les doigts d’un utilisateur dans ledit au

moins un intervalle de préhension,
• déplacer en rotation relative le couvercle par rapport

au bol à l’écart de la position angulaire relative initiale
afin de provoquer le déchirement de l’opercule de
couvercle, les aliments ou le liquide de la cavité de
couvercle s’introduisant alors dans le bol,

• agiter le conteneur,
• séparer le couvercle du bol.

[0038] Pour libérer les aliments liquides, l’utilisateur
doit simplement préalablement réaliser deux opérations
simples pour lesquelles il n’a pas besoin d’être en contact
direct avec les aliments. Il suffit d’ôter l’opercule de con-
teneur et d’induire une rotation du couvercle par rapport
au bol pour rompre l’opercule et libérer les aliments li-
quides. L’utilisateur n’a plus qu’à agiter le contenu du
conteneur pour mélanger avant de consommer.
[0039] Selon un quatrième aspect, l’invention prévoit
un produit alimentaire sous la forme d’une préparation
alimentaire comprenant :

- des aliments contenus dans la cavité de bol d’un
conteneur selon le premier aspect de l’invention,

- un liquide ou d’autres aliments contenus dans la ca-
vité de couvercle dudit conteneur,

- un opercule de couvercle, scellé ou collé sur la bor-
dure inférieure de couvercle et obturant l’ouverture
inférieure de couvercle,

- le couvercle étant engagé dans la cavité de bol,
- un opercule de conteneur plan et continu étant collé

ou scellé sur le trottoir périphérique supérieur,

de sorte que, après enlèvement de l’opercule de conte-
neur, le liquide ou les autres aliments peuvent être libérés
de la cavité de couvercle et pénétrer dans la cavité de
bol par déchirement de l’opercule de couvercle par les
moyens de déchirement lors d’une rotation du couvercle
par rapport au bol.
[0040] Le produit alimentaire obtenu est simple et hy-
giénique à conditionner, à conserver, et à mélanger pour
la consommation.
[0041] D’autres objets, caractéristiques et avantages
de la présente invention ressortiront de la description sui-
vante de modes de réalisation particuliers, faite en rela-
tion avec les figures jointes, parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue générale en perspective d’un
conteneur assemblé et operculé pour aliments selon

5 6 



EP 3 214 016 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

un mode de réalisation préféré de l’invention, avec
opercule plan et continu de conteneur ;

- la figure 2 est une vue générale en perspective du
conteneur de la figure 1 avec opercule de conteneur
en cours d’ouverture ;

- la figure 3 est une vue générale en perspective du
conteneur de la figure 1 sans opercule de
conteneur ;

- la figure 4 est une vue de dessous en perspective
du couvercle du conteneur de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue de côté du couvercle de la
figure 4 ;

- la figure 6 est une vue générale en perspective du
bol du conteneur pour aliments de la figure 1 ;

- la figure 7 est une vue de dessus du bol du conteneur
pour aliments de la figure 6 ;

- la figure 8 est une vue de côté du conteneur pour
aliments de la figure 1 en position assemblé ;

- la figure 9 est une vue de côté du conteneur pour
aliments de la figure 1 en position d’écoulement de
liquide ;

- la figure 10 est une vue de dessus d’un couvercle
selon un second mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 11 est une vue générale en perspective d’un
conteneur selon le second mode de réalisation as-
socié à un tube à vide ; et

- la figure 12 est une vue de côté d’un conteneur selon
le second mode de réalisation associé à un couver-
cle de protection.

[0042] Les figures 1 à 9 illustrent un premier mode de
réalisation préféré de la présente invention. Les mêmes
moyens essentiels sont repérés par les mêmes référen-
ces numériques.
[0043] L’invention propose un conteneur 1 compre-
nant un bol 10 associé à un couvercle 100. Le bol 10 a
préalablement été rempli d’aliments 50 (figures 8 et 9),
et le couvercle 100 a préalablement été rempli de liquide
60 (figures 8 et 9).
[0044] Une fois les conditions de sécurité alimentaire
atteintes pour la conservation des aliments qu’il contient,
le conteneur 1 est obturé par un opercule de conteneur
2 qui est scellé ou collé sur un trottoir périphérique su-
périeur 15 (figures 2, 3 et 6 à 9). On obtient alors un
conteneur 1 tel qu’illustré en figure 1.
[0045] La figure 2 illustre le conteneur 1 de la figure 1
dans lequel l’opercule de conteneur 2 a partiellement été
ouvert par un utilisateur.
[0046] La figure 3 illustre le conteneur 1 de la figure 1
dans lequel l’opercule de conteneur 2 a totalement été
retiré par un utilisateur. Dans cette configuration, l’utili-
sateur a accès au couvercle. Il peut positionner trois
doigts, chacun dans un logement de préhension 106a-
106c sur sa face extérieure 105, pour entraîner le cou-
vercle 100 en rotation comme cela sera expliqué ulté-
rieurement, afin de libérer le liquide sur les aliments so-
lides.
[0047] Les figures 4 et 5 illustrent plus en détail le cou-

vercle 100 du conteneur selon un mode de réalisation
préféré de l’invention. Le couvercle 100 comprend une
paroi latérale extérieure 109 munie d’une portion péri-
phérique 101, et une face extérieure 105 se terminant
par un rebord périphérique de couvercle 108. Le couver-
cle 100 comprend une cavité de couvercle 102 ayant une
ouverture inférieure de couvercle 103 bordée d’une bor-
dure inférieure de couvercle 104 formant la limite infé-
rieure de la paroi latérale extérieure 109.
[0048] Comme illustré plus particulièrement sur la fi-
gure 5, la bordure inférieure de couvercle 104 est plane
et contenue dans un plan incliné I par rapport au plan
supérieur de bol P (figures 1 à 3 et 5 à 9) en position
assemblée.
[0049] L’ouverture inférieure de couvercle 103 est pré-
vue pour être obturée par un opercule de couvercle 110
(figures 8 et 9) de façon à retenir le liquide contenu dans
le couvercle 100. L’opercule de couvercle 110 (figures 8
et 9) est collé ou scellé sur la bordure inférieure de cou-
vercle 104.
[0050] Le conteneur 1 comprend des moyens pour dé-
chirer cet opercule de couvercle 110 (figures 8 et 9) sans
contact direct d’un utilisateur avec les aliments lorsque
le conteneur est dans un état assemblé (couvercle 100
+ bol 10).
[0051] Les figures 6 et 7 illustrent plus en détail le bol
10, qui comprend un fond de bol 11, une paroi périphé-
rique de bol 12 délimitant une cavité de bol 13 (figures 6
à 9) à ouverture supérieure 14 (figure 6) selon un plan
supérieur de bol P. Le bol 10 comprend également un
trottoir périphérique supérieur 15 (figures 2, 3 et 6 à 9)
contenu dans le plan supérieur de bol P et bordant la
paroi périphérique de bol 12 en se développant jusqu’à
un bord de trottoir 15a.
[0052] Le bol 10 comprend en outre des moyens de
déchirement 200 excentrés, prévus sur un épaulement
201 périphérique du bol 10. Ces moyens de déchirement
200 peuvent prendre des formes variées. Ils peuvent no-
tamment comprendre un organe de découpe, tel qu’un
élément tranchant ou un picot en forme de pointe.
[0053] Dans le mode de réalisation illustré ici, les
moyens de déchirement 200 sont décentrés à l’intérieur
du bol 10, c’est-à-dire disposés au voisinage de la paroi
périphérique de bol 12. Ils sont également agencés à
l’écart de l’ouverture inférieure de couvercle 103 dans
au moins une position angulaire relative initiale du cou-
vercle 100 par rapport au bol 10, comme illustré sur la
figure 8. Par contre, les moyens de déchirement 200 vien-
nent pénétrer dans l’ouverture inférieure de couvercle
103 lors de la rotation du couvercle 100 sur le bol 10 à
l’écart de la position angulaire relative initiale, comme
illustré sur la figure 9. Dans cette position illustrée sur la
figure 9, les moyens de déchirement 200 sont prévus
pour percer l’opercule de couvercle 110 afin de libérer le
liquide 60 (figures 8 et 9) sur les aliments solides 50 (fi-
gures 8 et 9).
[0054] La figure 8 illustre le conteneur 1 dans un état
assemblé. On voit que le couvercle 100 est logé à l’inté-
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rieur du bol 10 c’est-à-dire dans la cavité de bol 13, et
affleure le plan supérieur de bol P, tout en restant radia-
lement en retrait du bord de trottoir 15a. La paroi latérale
extérieure 109 de couvercle est au contact de la face
interne 17 de la paroi périphérique de bol 12.
[0055] Dans le mode de réalisation illustré, le rebord
périphérique de couvercle 108 repose sur le trottoir pé-
riphérique supérieur 15 de bol.
[0056] Cette figure 8 illustre également en pointillés
une position dans laquelle l’opercule de conteneur 2 est
en train d’être décollé. Cela correspond également à la
figure 2.
[0057] Le rebord périphérique de couvercle 108 reste
radialement en retrait du bord de trottoir 15a, en laissant
libre une zone périphérique continue du trottoir périphé-
rique supérieur 15. Autrement dit, le trottoir périphérique
supérieur 15 de bol est conformé pour se prolonger ra-
dialement au-delà du rebord périphérique de couvercle
108. Ainsi, l’opercule de conteneur 2 recouvre à la fois
le trottoir périphérique supérieur 15 et le rebord périphé-
rique de couvercle 108 de façon à réaliser un conteneur
1 dont l’étanchéité est encore améliorée.
[0058] On va maintenant décrire le conditionnement
d’aliments dans un conteneur 100.
[0059] La première étape consiste à se munir d’un bol
10 et d’un couvercle 100. On verse ensuite la quantité
de liquide souhaitée dans la cavité de couvercle 102,
puis on colle ou scelle un opercule de couvercle 110 sur
la bordure inférieure de couvercle 104. Le couvercle 100
peut ensuite être manipulé aisément.
[0060] L’étape suivante consiste à positionner la quan-
tité d’aliments souhaitée dans la cavité de bol 13. Le cou-
vercle 100 est ensuite logé à l’intérieur du bol 10, jusqu’à
affleurer ou être en retrait du plan supérieur de bol P,
dans une position angulaire relative initiale telle que les
moyens de déchirement 200 sont à l’écart de l’ouverture
inférieure de couvercle 103.
[0061] La dernière étape de conditionnement consiste
à sceller ou coller un opercule de conteneur 2 plan et
continu sur le trottoir périphérique supérieur 15.
[0062] Lors de l’utilisation pour consommer le contenu
du conteneur 1, après l’étape d’enlèvement de l’opercule
de conteneur 2 des figures 1 à 3, l’utilisateur doit passer
de la situation de la figure 8 à celle de la figure 9 après
laquelle l’utilisateur pourra consommer les aliments con-
tenus dans le conteneur 1.
[0063] Pour ce faire, il doit engager ses doigts dans
des logements de préhension 106a-106c et entraîner en
rotation relative le couvercle 100 par rapport au bol 10
selon un axe X médian perpendiculaire au plan supérieur
de bol P.
[0064] Pour aider à la rotation, le bol 10 de ce mode
de réalisation comprend des moyens périphériques de
guidage comprenant une rainure intérieure de guidage
16 de bol (figures 6, 8, 9 et 12) sur un tronçon supérieur
de la paroi périphérique de bol 12, et le couvercle 100
comprend une nervure 107 (figures 4, 5, 8 et 9) sur sa
portion périphérique 101, qui s’engage dans la rainure

intérieure de guidage 16 de bol.
[0065] Lors de la rotation relative induite par un utili-
sateur, le couvercle 100 se retrouve dans la configuration
illustrée sur la figure 9, dans laquelle, grâce au plan in-
cliné qui contient la bordure inférieure de couvercle 104,
les moyens de déchirement 200 entrent en contact de
l’opercule de couvercle 110 et le déchirent. Les aliments
60 contenus dans le couvercle 100 se déversent donc
sur les aliments contenus dans le bol 10.
[0066] L’utilisateur n’a plus qu’à agiter le conteneur 1
pour mélanger son contenu, à ôter le couvercle 100 et à
consommer les aliments.
[0067] Les figures 10 à 12 illustrent un second mode
préféré de réalisation dans lequel le couvercle 100 com-
porte une portion de paroi 120 à l’écart de la cavité de
couvercle 102. Cette portion de paroi 120 est prévue pour
admettre le passage d’un tube 130 relié à un dispositif
140 adapté pour faire le vide dans la cavité de bol 13 et
éventuellement réinjecter un gaz connu pour optimiser
la conservation des aliments contenus dans le bol 13.
[0068] Dans un tel mode de réalisation, il est préféra-
ble, mais non obligatoire, de prévoir un couvercle de pro-
tection 150 qui est conformé pour reposer sur le trottoir
périphérique supérieur 15. Ce couvercle de protection
150 protège l’opercule de conteneur 2 avant son ouver-
ture. En outre, ce couvercle de protection 150 peut être
utilisé pour garantir une fermeture étanche pendant l’éta-
pe d’agitation du conteneur pour mélanger les aliments
après déchirement de l’opercule de couvercle 110.
[0069] Dans une variante de réalisation non illustrée,
on peut prévoir dans le couvercle un logement pour re-
cevoir et retenir une fourchette et/ou une cuillère.
[0070] Dans une variante de réalisation non illustrée,
on peut prévoir que le couvercle ne comprend que deux
logements de préhension.
[0071] La présente invention n’est pas limitée aux mo-
des de réalisation qui ont été explicitement décrits, mais
elle en inclut les diverses variantes et généralisations
contenues dans le domaine des revendications ci-après.

Revendications

1. Conteneur (1) pour aliments, comprenant :

- un bol (10) ayant :

• un fond de bol (11) et une paroi périphé-
rique de bol (12) délimitant une cavité de
bol (13) à ouverture supérieure (14) selon
un plan supérieur de bol (P),
• un trottoir périphérique supérieur (15) con-
tenu dans le plan supérieur de bol (P) et
bordant la paroi périphérique de bol (12) en
se développant jusqu’à un bord de trottoir
15a,
• des moyens périphériques de guidage
(16) de couvercle en rotation,
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- un couvercle (100), ayant dans sa paroi :

• une portion périphérique (101) coopérant
avec les moyens périphériques de guidage
(16) de couvercle, pour maintenir le couver-
cle (100) sur le bol (10) et autoriser sa ro-
tation autour d’un axe de rotation (X) per-
pendiculaire au plan supérieur de bol (P),
• une cavité de couvercle (102), ayant une
ouverture inférieure de couvercle (103) bor-
dée d’une bordure inférieure de couvercle
(104) plane et contenue dans un plan incliné
(I) par rapport au plan supérieur de bol (P)
en position assemblée, pouvant être obtu-
rée par un opercule de couvercle (110),

- des moyens de déchirement (200), solidaires
du bol (10), positionnés de façon décentrée à
l’intérieur du bol (10) et agencés pour être à
l’écart de l’ouverture inférieure de couvercle
(103) dans au moins une position angulaire re-
lative initiale du couvercle (100) par rapport au
bol (10), et pour venir pénétrer dans l’ouverture
inférieure de couvercle (103) lors de la rotation
du couvercle (100) sur le bol (10) à l’écart de
ladite position angulaire relative initiale,

caractérisé en ce que, en position sur le bol (10),
le couvercle (100) est logé à l’intérieur du bol (10),
affleurant ou en retrait du plan supérieur de bol (P)
et radialement en retrait du bord de trottoir 15a, de
sorte que l’ouverture supérieure de bol (14) peut être
occultée par un opercule de conteneur (2), plan et
continu, soudé sur le trottoir périphérique supérieur
(15).

2. Conteneur (1) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que le couvercle (100) comprend, selon sa
face extérieure (105), au moins un logement de pré-
hension (106), permettant l’engagement de parties
de main d’un utilisateur.

3. Conteneur (1) selon l’une des revendications 1 ou
2, caractérisé en ce que :

- les moyens périphériques de guidage com-
prennent une rainure intérieure de guidage (16)
de bol sur un tronçon supérieur de la paroi pé-
riphérique de bol (12),
- le couvercle (100) comprend des moyens d’ex-
croissance radiale (107) sur sa portion périphé-
rique (101), qui s’engagent dans la rainure inté-
rieure de guidage (16) de bol.

4. Conteneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 3, caractérisé en ce que :

- un rebord périphérique de couvercle (108) est

conformé pour reposer sur le trottoir périphéri-
que supérieur (15) de bol,
- le trottoir périphérique supérieur (15) de bol est
conformé pour se prolonger radialement au-de-
là du rebord périphérique de couvercle (108),
- une paroi latérale extérieure (109) de couvercle
vient au contact au moins en partie de la face
interne (17) de la paroi périphérique de bol (12).

5. Conteneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 4, caractérisé en ce que le couvercle
(100) comprend au moins deux logements de pré-
hension (106a, 106b).

6. Conteneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 5, caractérisé en ce que le couvercle
(100) comprend trois logements de préhension
(106a-106c).

7. Conteneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 6, caractérisé en ce que :

- le couvercle (100) comprend une portion de
paroi (120) à l’écart de la cavité de couvercle
(102), cette portion de paroi (120) étant confor-
mée pour admettre le passage d’un tube (130)
permettant de faire le vide et de réinjecter un
gaz dans la cavité de bol (13) pour favoriser la
conservation des aliments dans le bol (10),
- le conteneur comprend en outre un couvercle
de protection (150) conformé pour reposer sur
le trottoir périphérique supérieur (15) et recou-
vrir l’opercule de conteneur (2).

8. Conteneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 7, caractérisé en ce qu’il est réalisé par
thermoformage.

9. Conteneur (1) selon l’une quelconque des revendi-
cations 1 à 8, caractérisé en ce que qu’il est réalisé
par thermoformage d’un complexe tricouche
PP/EVOH/PP.

10. Utilisation d’un conteneur (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9 pour le conditionnement
d’aliments, caractérisée en ce qu’elle comprend les
étapes suivantes :

• se munir d’un bol (10) et d’un couvercle (100)
d’un conteneur selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 9,
• introduire des aliments ou un liquide dans la
cavité de couvercle (102), puis coller ou sceller
un opercule de couvercle (102) sur la bordure
inférieure de couvercle (104),
• introduire des aliments dans la cavité de bol
(13),
• engager le couvercle (100) dans la cavité de
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bol (13), dans une position angulaire relative ini-
tiale telle que les moyens de déchirement (200)
sont à l’écart de l’ouverture inférieure de cou-
vercle (103),
• sceller ou coller sur le trottoir périphérique su-
périeur (15) un opercule de conteneur (2) plan
et continu.

11. Utilisation d’un conteneur (1) selon la revendication
10 pour la consommation de son contenu, caracté-
risée en ce que qu’elle comprend les étapes
suivantes :

• ôter l’opercule de conteneur (2),
• positionner les doigts d’un utilisateur dans ledit
au moins un intervalle de préhension (106),
• déplacer en rotation relative le couvercle (100)
par rapport au bol (10) à l’écart de la position
angulaire relative initiale afin de provoquer le
déchirement de l’opercule de couvercle (110),
les aliments ou le liquide de la cavité de couver-
cle (102) s’introduisant alors dans le bol (10),
• agiter le conteneur (1),
• séparer le couvercle (100) du bol (10).

12. Produit alimentaire sous la forme d’une préparation
alimentaire caractérisé en ce qu’il comprend :

- des aliments contenus dans la cavité de bol
(13) d’un conteneur (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 9,
- un liquide ou d’autres aliments contenus dans
la cavité de couvercle (102) dudit conteneur (1),
- un opercule de couvercle (110), scellé ou collé
sur la bordure inférieure de couvercle (104) et
obturant l’ouverture inférieure de couvercle
(103),
- le couvercle (100) étant engagé dans la cavité
de bol (13),
- un opercule de conteneur (2) plan et continu
étant collé ou scellé sur le trottoir périphérique
supérieur (15),

de sorte que, après enlèvement de l’opercule de con-
teneur (2), le liquide ou les autres aliments (60) peu-
vent être libérés de la cavité de couvercle (102) et
pénétrer dans la cavité de bol (13) par déchirement
de l’opercule de couvercle (110) par les moyens de
déchirement (200) lors d’une rotation du couvercle
(100) par rapport au bol (10).

13 14 



EP 3 214 016 A1

9



EP 3 214 016 A1

10



EP 3 214 016 A1

11



EP 3 214 016 A1

12



EP 3 214 016 A1

13



EP 3 214 016 A1

14



EP 3 214 016 A1

15



EP 3 214 016 A1

16



EP 3 214 016 A1

17



EP 3 214 016 A1

18



EP 3 214 016 A1

19



EP 3 214 016 A1

20



EP 3 214 016 A1

21

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 214 016 A1

22

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 214 016 A1

23

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2960131 A1 [0010]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

